
(~ 
( x- f 9. ) 

( ]uunbre des Re1)résentants. 

SÉANCE nu 28 Novemmti 18"8. 

Rxtension des bénéfices tle la procédure gratuite à la juridiction commerciale C), 

HAP 11{)!\T 

FAIT, AU NOI\I DE LA SECTION CENTHALE (1), PAR ~I. DE SAOELEER- 

\lp;s~IEOHS. 

Certains tribunaux de commerce décident , et leur jurisprudence n'a 
point varié depuis des années, quP les dispositions en , igucur sur le 
pro Dec sont exclusivement relatives aux actions portées devant les juri 
dictions civiles. 

L'honorable .M. Neujean a signalé, â di, erses reprises, dans cette Chambre, 
les fâcheuses conséquences que cette interprétation de la loi, erronée selon 
nous, engendre pour les indigents et principalement pour les victimes des 
accidents du travail et leurs familles. 

La jurisprudence des tribunaux de commerce du ressort de la cour de 
Liége. il est vrai, est demeurée isolée. Le droit de l'indigent à l'obtention du 
1n·o Deo a été consacré d'une manière constante, par la grande majorité des 
tribunaux consulaires du pays (3). 

Un texte de loi n'en est pas moins nécessaire pour mettre un terme à 
cette jurisprudence disparate. 

Les dispositions en vigueur sur la matière ont donné naissance à d'autres 
difficultés : on dénie le droit de faire bénéficier l'indigent de la procédure 

(1) Projet de loi, n° 129 (session de 1887-1888.) 
("') La section centrale, présidée par M. DE LANTSUEERE, était composée de :MM. n1uu1, 

DonET, 011 Boncu,nA,'E, DE SADELCER, Ysncnuvss» et Nor110&10. 

(') Pendant l'année judiciaire 1887-1888, le tribunal de commerce de Bruxelles a examiné 
au fond cent deux demandes en pro Deo . 
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gratuite au juge des référés 1•t au juge de paix, siégeant en simple police, 
pour les constitutions de partie civile. · 

La section centrale a décidé de tranche!' ces controverses par un texte de 
loi. Mais, avant d'aborder cet ordre d'idées, elle a eu à examiner une autre 
question. 

• 
••• Jf 

L'article unique du projet est ainsi conçu : 

.. Les indigents peuvent être admis il plaider devant les tribunaux de 
commerce, sans être astreints au payement <les droits de timbre et d'enre 
gistrement, des frais rle greffe et d'expédition ou autres semblables, des 
honoraires d'huissiers, saur le recouvrement sur la partie succomhante. n 

Une! section .i critiqué la forme dans laquelle le projet de loi est présenté. 
Eli(• demande <JllC l.1 loi elle-mèrnc règle la procédure i, suivre pour l'admis 
sion au P!" Ueo. 

Ln section centrale estime qu'il y a lieu de faire droit à cette observation. 
En effet, I'arrêté du roi Guillaume du 21 mai ·1824, qui coordonne la 

plupart des dispositions antérieurement en vigueur sur la matière, n'a pas 
force de loi. 

Le roi Guillaume n'était plus prince-souverain i, cette époque. La promul 
gation de la loi fondamentale du 2/4. août ·t8HS avait mis fin à ses pouvoirs 
r-oustituunts. (Cour de cassation, t9 décembre i8701 Pusicrisie, 187-f 1 p. 5L) 

Les règles t racées par larrèté de 18:24 ne peuvent donc valoir tout. au 
pins que comme des mesures d'exécution <le l'arrêté-loi du 2f mars ŒH> 
cl n'y être en rien contraires. Or, la procédure tracée par les articles de 
l'arrêté-loi est ii la fois incomplète et surannée dans plusieurs de ses dispo 
sitions. 

Nous ferons remarquer, en outre, qu'il est préférable de faire fixer par le 
législateur les règles à suivre pour obtenir le bénéfice de la procédure 
gratuite devant les tribunaux. Cc bénéfice constitue l'exemption d'un impôt; 
et. d'après l'article 112 de la Constitution, nulle exemption ou modération 
de l'impôt. ne peut être établie que par une loi. 

• . ..• 

Cc premier principe admis, la section centrale a pensé qu'il y a lieu 
rl'inscrirc dans la loi les règles suivies actuellement devant les tribunaux de 
commerce et qui ne diffèrent guère de celles suivies devant les tribunaux 
civils. 

Sans doute, il serait désirable d'arriver- à simplifier la procédure en p1·0 Deo 
devant toutes les juridictions. 

~lais cette réforme générale embrasserait la révision de lois très nom 
hn-uses et devrait être précédée d'une enquête où les autorités judiciaires et 
Je barreau fnnicnl connaitre leur avis. 
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Il appartient au Gouvernement seul d'en prendre l'initiative I'). 
A part la nécessité de produire toujours le certificat d'indigence tel qu'il 

était compris par les arrêtés du roi Guillaume, il nous a paru que la procé 
dure actuellement suivie sauvegarde en même temps les droits de l'indigent 
et ceux de la partie adverse. 

La section centrale a donc l'honneur de vous proposer de modifier comme 
suit le projet de loi. 

Elle s'est efforcée dans la rédaction iles textes nouveaux qui sont 
présentés de conserver, dans la mesure du possible, les termes des anciens 
arrêtés. 

L'intitulé du projet porterait : 

t1 Extension du bénéfice de la procédure gratuite à diverses juridic 
tions. >> 

ARTJCI.E PI\E11l&l\, 

L'article premier serait rédigé comme suit : 

Les indigents peuvent être admis à plaider devant les tribunaua: de com 
merce el devant les juridictions ci-après dénommées au lieu de 1. devant les 
tribunaux de commerce >>. 

On ajouterait les mots <( d'avoués » après u des honoraires d'huissier; >> 

la loi dcv unt s'appliquer à la juridiction des référés et à la procédure en 
appel, où l'intervention des avoués est nécessaire. 

Le reste comme à l'article. 

Anr. 2 (nouveau). 

t< Poul' obtenir cette admission, l'indigent devra s'adresser par requête 
•. sur timbre au tribunal de commerce devant lequel la cause doit être 
" portée. 
, " La requête sera remise entre les mains de deux commissaires, devant 
" lesquels les parties seront appelées et entendues et qui feront rapp~rt au 
,, tribunal. >> 

AnT. 5 (nouveau). 

u La partie adverse pourra s'opposer à la demande en prouvant soit que 
n l'indigence n'est pas établie, soit que le demandeur a évidemment tort 
>> dans l'affaire. » 

AnT. 4 (nouveau). 

u Le tribunal.après avoir entendu le rapport des commissaires, statue sur 
» la demande en audience publique. » 

(') 1'vfr fi ccl égard 1\1. G. PERGOIENI : Dissetf(ltion sur le pro dco. Belgique judiciaire, 
1871:i, )l, 81. - l\f. DvcKIIANs : L'A s.sisttince judiciaire, Journal des Tribunou«, 1888, n° IS67. 
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An-r. :'$ (nouveau). 

cc Il sera fait mention de l'admission à la procédure gratuite clans tons les 
n exploits, expéditions et. autres actes du procès, et ces pièces seront 
» visées en del1et pour timbre et enregistrées de la même manière, po111· que 
>> le montant en puisse être recouvré sur la partie adverse en cas de con 
» damnation; dans cc cas, les frais de greffe et d'expédition .. les frais 
» d'huissiers et autres pourront aussi être recouvrés sur cette partie. 11 

ART. 6 (nouveau). 

c, Le juge de paix; siégeant en simple police, pourra; sur la requête qui lui 
>) sera présentée: admettre l'indigent. 1m bénéfice du J)>'O D('o pour la consti- 
1) turion de partie civile et le dispenser de la consignation. » 

Aux termes de l'article ~ de la loi du Jer juin (849 (Tarif criminel), la 
partie civile qui, sur requête présentée à la chambre du conseil, aura été 
admise au bénéfice du pro Oeo, sera dispensée de la consignation. Dcsïjuges 
de paix en ont inféré <1uc la chambre du conseil n'existant point devant 
leur tribunal, la partie civile ne peut y être admise i, la procédurejgratuite. 
(Voir en ce sens un jugement du 215 janvier 1888. Journal des Tribunaux; 
!888, n° !'$17.) 
Il a paru inutile d'exiger de l'indigent I'nccomplisscmcnt d'autres forma 

lités <1ue celle de la présentation d'une requête. Ses explications, celles du 
prévenu, l'examen des documents du dossier qui est à la disposition du 
magistrat mettront celui-ci à même d'apprécier le bien fondé de ln demande. 

AuT. 7 (nouveau). 

<< Le président du tribunal de première instance, tant lorsqu'il statue 
» provisoirement par voie de référé que clans tous les actes de juridiction 
>) gracieuse, pourra, sur la requête qui lui sera présentée, accorder à I'indi 
)) gent le bénéfice du prn Deo, 1> 

Aucun des arrêtés du Gouvernement. néerlandais ne prévoit la procédure 
à suivre pour l'admission au bénéfice de la procédure gratuite devant le 
juge des référés. On s'en prévaut ponr contester la recevabilité de la 
demande par des arguments de texte analogues à ceux qu'on invoque devant 
les tribunaux de commerce. 

Cette argumentation n'a pas toujours prévalu. (Voir ordonnance du pré 
sident du tribunal de Bruxelles . Journal des Trilnuuuux, 18881 n°~16.) 
Pour lever le doute qui peut exister, la section centrale propose l'amen 

dement qui deviendra l'article 7 nouveau. 
En présence du caractère d'urgence inhérent aux affaires ile référé, la 

section centrale estime que la seule présentation de la requête doit suffire 
pour que le magistrat puisse accorder Je pro Deo. Bien souvent il fera 
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comparaître devant lui ln partie adverse avant de statuer. Mnis il convient 
de lui laisser toute latitude à cet égard. 
Il est utile d'ajouter que le droit accordé au juge des référés comprend 

les actes <le juridiction gracieuse. l'article jer pouvant laisser subsister 
quelque incertitude à cet égard. 

AnT. 8 (nouveau). 

« Les indigents pourront obtenir le bénéfice du pro lJeo devant les Cours 
n <l'appel connaissant de l'appel des jugements rendus en premier ressort 
)J par les tribunaux de commerce et des ordonnances de référé, conformé 
)) ment aux prescriptions <les articles f, 2~ 5, 4, ~ et 9 de la présente toi. n 

Bien que la procédure d'appel soit différente de celle de première instance 
po111· le jugement <les affaires commerciales et des ordonnances de réf éré, 
il n'en est pas moins vrai que le caractère de l'action demeure le même. 

Afin de prévenir des interprétations qui iraient directement à l'encontre 
du vœu du législateur, il a paru nécessaire à la section centrale de sauve 
garder le droit de l'indigent devant la Cour comme en première instance, 
par un texte formel. 

AnT. 9 (nouveau). 

Cl Les huissiers et les avoués commis par le tribunal ou par la Cour 
" prêteront gratuitement leur ministère ù l'indigent pour tous les actes de la 
» procédure. >> 

Les arrêtés de f8H> et de !8!4 mentionnent, dans de nombreux articles, 
le droit pour les tribunaux <le commettre d'office les avoués et les huissiers, 
chargés de faire gratis la procédure. 

Pour ne pas compliquer inutilement le texte dn projet, la section centrale 
a pensé qu'il suffit de consacrer ce droit par une disposition finale. commune 
à toutes les juridictions. 
ll est inutile d'ajouter, comme le font les arrêtés prérappelés, que si des 

officiers ministériels se présentent volontairement, la désignation d'office 
n'a pins sa raison d'être. 

Ainsi que mus avez pu le remarquer, Messieurs, ni le projet du Gouvcr 
nerncnt, ni celui de la section centrale ne font <le la production du certilivnt 
d'indigence une condition sine ouâ non de la recevabilité de la demande. 

Sans doute, presque toujours, le certificat avec la déclaration du receveur 
des contributions mentionnant soit l'absence d'impositions directes: soit I<~ 
chiffre peu élevé de celles-ci, sera joint à la requête. 

Mais de même que cc document ne démontre pas en soi l'état d'indigence, 



r ;,..·• 'I} .. 
. ' ' •• j ( G ) 

tic même sn non-production ne peut, selon nous, constituer une fin de non 
recevoir ù la requête. 

Les magistrats devant lesquels comparaît l'impétrant auront à apprécier, 
- dans chaque espèce, si l'état d'indigence est constaté ou non. 

Ils pourront demander que le certificat soit produit. Ils pourront 
s'abstenir d'exiger cette production. 

Par application d'un arrêté de tSl/i, on considère généralement comme 
judiciairement non indigente toute personne payant. une somme de coutri 
butions directes excédant t0 francs. 

Nous pensons qu'avec l'extension que nos lois fiscales et notre régime 
économique ont reçue depuis 1814, celte base d'appréciation sera souvent 
erronée. 

Les valeurs mobilières, qui 011l aujourd'hui une importance qu'on n'au 
rait pas même pu entrevoir à cette époque éloignée, continuent à échapper 
i, l'impôt. D'autre part , le taux des impositions directes qui frappent la pro 
priété immobilière a augmenté dans des proportions considérables. Avec 
le système suranné du Gouvernement des Pays-Bas , l'employé gagnant 
!:>,000 francs d'appointements pa1· an, l'individu dans l'aisance, mais ne possé 
dant que des valeurs en portefeuille, se procureront le certificat d'indigence 
et la déclaration négative du receveur des contributions et, en présence de 
ces attestations, ohtieudront l'exemption des droits pour· plaider en justice. 

D'autre part; l'ouvrier, qui 11'.l d'autres ressources que son salaire 
pour pourvoir a sa subsistance et i1 celle de sa famille, se verra impitoyable 
ment refuser le bénéfice du 7n·o deo pn1· le seul motif qu'il est propriétaire 
d'une maisonnette ou d'un lopin de terre- soumis il l'impôt; mais qui 
seront souvent grevés d'une somme égale ou même supérieure à leur valeur! 
Le Init de payer 10 ou H> francs d'impositions directes ne saurait donc 
constituer a priori un élément d'exclusion. 

Nous ferons observer en terminant que celte interprétation est conforme 
à celle de la législation en vigueur. L'un de ses commentateurs les plus 
autorisés a pu dire avec raison : cc Le but de l'institution c'est de fournir 
aux citoyens, auxquels leur position de fortune ne permet pas de faire les 
frais nécessaires, les moyens d'intenter ou de soutenir un procès et d'arriver 
ainsi à faire valoir des droits qui, sinon, n'auraient point pour eux d'exis 
tence efficace. Ce qu'il y 'a à considérer c'est le rapport très variable qui 
peut exister entre la situation de l'impétrant et les frais du procès à suivre ... 
Cette indigence spéciale est donc une question de fait que les tribunaux 
auront à vérifier dans chaque espèce, et de même qu'il est vrai que le certi 
ficat administratif n'établit pas une présomption absolue de pauvreté et que 
la justice peut examine!' à nouveau ci celle-ci est réelle; de même cc pouvoir 
souverain d'appréciation lui permet d'accorder le pro Deo, même en 
l'absence de tout document émané de l'administration C). ii 

(') Pr.nGumN1, loc» citato 
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Dans sa séance du ~3 novembre dernier, la section centrale a adopté le 
projet de loi avec les modifications r1nc nous avons l'honneur de vous pro 
poser, à l'unanimité des membres présents. 

Le llappo1"li11tr, 

L. DE SADELEF.R. 

Le Président, 

T. DE LANTSHEERE. 
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ANNEXE 

PP.O.fl:T ti'IJ GOVVE,,l'l&!4&r,T. 

Extension dçs bé11éfiœs de '" procèâure 
gratuite à la juridiction commerciale. 

ARTICl.ll UNIQU~:. 

tes indigents peuvent être adrnis i, 
plaider devant les tribunaux de commerce, 
sans être astreints au payement des droits 
de timbre et d'enregistrement, des frais 
de greffe et d'expédition ou outres sembla 
bles, des honoraires d'huissiers, sauf le 
recouvrement sur la partie snceombante. 

PI\OJET DE LA s~c·r10:-1 CEl'ITP..IU,'&. 

Extension du bénéfice ,le la procédure 
r,ratuite à diuerses juridictions. 

;\ flTICI.F. nn F.lllF.n. 

Los indigents pc11wn1 èrrc admis i, plai 
d,•.- devant les tribunau» de commerce et 
d,•vrmt les j1trùliclio1is ci-après dénom 
mées, sans él rc astreints au payement des 
droits de timbre et d'enregistrement, des 
frais dr greffe et d'expédition on autres 
sembla hies, des honoraires d'huissiers, 
tl'acoués , saur le rceouvrernent sur ln 
partie suecombante. 

Anr, 2 (nouveau". 

Pour obtenir celle admission, l'indigent 
devra s':-icf resser par requète sur timbre 
au tribunal de commerce devant lequel la 
cause doit èire portée. 

La requête sera remise entre les mains 
de deux commissaires, devant lesquels les 
parties seront appelées et entendues et qui 
feront rapport nu tribunal. 

Anr. 3 (nouveau). 

Ln partie adverse pourra s'opposer il la 
demande en prouvant soit que l'indigence 
nest pas établie, soit que le demandeur a 
évidemment tort dans l'affaire. 
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Anr. !~ .nouveau). 

Le tribunal , après avoir entendu le 
rapport des commissaires, statue sur la 
demande en audience publique. 

Anr, :) (nOU\"CflO). 

Il sera fait m1·11tio11 de: l'admission à ln 
procédure gratuite clans tous les exploits, 
expéditions et autres actes du procès, el 
ces pièces seront visées en debet pour 
timbre et enregistrées ile ln même ma 
nière. pour que le montant en puisse 
ètrc recouvré sur lu partie adverse en cas 
de condnmnarion ; dans! ce cas, les frais 
de greffe et d'expédition, les frais dhuis 
siers et autres pourront aussi être recou 
vrés sur celle partie. 

.-\ nr. 6 (nouvenn '. 

Le juge de paix. siégeant en !>impie 
police, pourra, sur la requète qui lui sera 
présentée, ndmettre l'indigent au hénP-fice 
du pro Deo pour la constitution de partie 
civile et Je dispenser de la consignation . 

AnT. 7 (nouveau). 

Le président du tribunal de première 
inst:u_lCe, tant lorsqu'il statue provisoire 
ment par voie de référé que dans tous les 
actes de juridiction gracieuse, pourra, sur 
la requête qui lui sera présentée, accorder 
le bénéfice du pro Deo àl'indigent. 

AnT. 8 (nouveau). 

Les indigent, pourront obtenir le béné 
fice du pro Deo devant les Cours d'appel 
connaissant de l'appel des jugements ren 
dus en premier ressort par les tribunaux 
de commerce et des ordonnances de ré 
féré, conformément aux prescriptions des 
articles 1. '2, 5, 4-, ~ et 9 de la présente 
loi. 



( ! (l 1 

f'I\O.JlllT l)O GOUVEl\NE!'IIEr.T Pl\0.JBT l)Jl LA l!IECTIOlf ca•TI\ALE 

AnT. 9 (0011\'eau). 

Les huissiers et les avoués commis par 
le tribunal ou par la Cour prêteront gra 
tuitement leur ministère à l'indigent pour 
tous les actes de hi procédure. 

-- 


